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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-13141

Département(s) de publication : 03
 Annonce n° 24-13141

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-139543

Section 2 - Identification de l'acheteur

Departement De L'AllierNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22030001600080N° National d'identification : 
MOULINSVille : 

03016Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

03Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

RD1089 PR 22+830 - Pont du Richardet Travaux de reconstruction de l'ouvrage et Intitulé du marché : 
de rectification du virage Commune de Marcillat-en-combraille (03420)

45220000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Les travaux à réaliser consistent en : - la reconstruction de Description succincte du marché : 
l'ouvrage, - la rectification du virage sur un linéaire de chaussée de 190 m environ

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 9 Date d'attribution : 24/01/24 Marché n° : 2023cd0076000 Bouygues 
Travaux Publics Regions France Unité Grands Travaux Terrassement, 26 Rue General Mouton Duvernet, 
69003 Lyon 3eme Montant Ht : 987 248,75 Euros Sous-traitance : oui. Part de la sous-traitance, en 
valeur (H.T.) : 430 000,00 euro(s)

02/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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